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DÉCISION RELATIVE À LA RECTIFICATION D’ERREUR MATÉRIELLE DE LA DÉCISION PORTANT MODIFICATION DU 
RATTACHEMENT DE LA PLATEFORME D’ACCOMPAGNEMENT ET DE RÉPIT (PFR) ADOSSÉE AU SERVICE 

D’ACCOMPAGNEMENT MÉDICO-SOCIAL POUR ADULTES HANDICAPÉS (SAMSAH) « VALLÉE DE L’OISE » VERS 
L’INSTITUT-MÉDICO-ÉDUCATIF (IME) SITUÉS À VENETTE, PORTÉS PAR LA NOUVELLE FORGE

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L.312-1, L.313-1 et suivants, 
D.312-0-1 à D.312-0-3, D312-166 à D 312-169, D.313-2, D.313-10 à D.313-14 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels 
de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 
santé des Hauts-de-France – M. Gilardi (Hugo) ;

Vu l’arrêté de la directrice générale de l’agence régionale de santé Hauts-de-France du 5 juillet 2018 
portant adoption du projet régional de santé de la région Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu la décision du directeur général de l'agence régionale de santé Hauts-de-France du 7 juillet 2025 
portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-
France ;

Considérant l’erreur matérielle constatée dans la rédaction de la décision du 21 juillet 2025 relative 
à la modification du rattachement de la plateforme d’accompagnement et de répit (PFR) adossée 
au service d’accompagnement médico-social pour adultes handicapés (SAMSAH) « Vallée de l’Oise 
» vers l’Institut-Médico-Educatif (IME) situés à Venette, portés par la Nouvelle Forge ;

Considérant qu’il convient en conséquence de rectifier cette erreur ;

D E C I D E

Article 1 – L’article 2 de la décision est modifié comme suit :

Cette opération sera enregistrée au Fichier National des Établissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) :
- Numéro de l’entité juridique (EJ) : 600107049
- Numéro de l’établissement principal (ET) : 600013130

Article 2 – Les autres dispositions de la décision du 21 juillet 2025 restent inchangées.
 

Article 3 – La présente décision sera notifiée sous pli recommandé avec demande d’avis de 
réception au représentant légal de l’association La Nouvelle Forge – Les Marches de l’Oise – 100, rue 
Louis Blanc – 60160 MONTATAIRE.

Article 4 – le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS est chargé de l’exécution de la présente 
décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Hauts-de-France et dont 
copie sera adressée à :
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Monsieur le directeur de la caisse primaire d’assurance maladie de l’Oise, -
Madame la directrice de la maison départementale des personnes handicapées de l’Oise.-

Fait à Lille, le
Pour le directeur général et par délégation,

                                                                                                 

18 août 2025
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DÉCISION RELATIVE À LA RECTIFICATION D’ERREUR MATÉRIELLE DE LA DÉCISION RELATIVE À LA CRÉATION D’UNE 
UNITÉ D’ENSEIGNEMENT EN MATERNELLE POUR ENFANTS AVEC TROUBLES DU SPECTRE DE L’AUTISME (UEEA), PAR 

EXTENSION DU SERVICE D’ÉDUCATION SPÉCIALE ET DE SOINS À DOMICILE (SESSAD) SITUE À VALENCIENNES ET 
GÉRÉ PAR L’ASSOCIATION APF FRANCE HANDICAP

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment ses articles L.312-1, L.313-1 et suivants, 
D.312-0-1 à D.312-0-3, D312-166 à D 312-169 ;

Vu l’ordonnance n°2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé et les 
unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels 
de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 
santé des Hauts-de-France – M. Gilardi (Hugo) ;

Vu l’arrêté de la directrice générale de l’agence régionale de santé Hauts-de-France du 5 juillet 2018 
portant adoption du projet régional de santé de la région Hauts-de-France 2018-2028 ;

Vu la décision du directeur général de l'agence régionale de santé Hauts-de-France du 7 juillet 2025 
portant délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-
France ;

Considérant l’erreur matérielle constatée dans la rédaction de la décision du 1er août 2025 relative à 
la création d’une Unité d’Enseignement en Maternelle pour enfants avec troubles du spectre de 
l’autisme (UEEA), par extension du Service d’Education Spéciale et de Soins à Domicile (SESSAD) 
situé à Valenciennes et géré par l’association APF France Handicap ;

Considérant qu’il convient en conséquence de rectifier cette erreur ;

D E C I D E

Article 1 – Le titre de la décision est modifié comme suit :

DECISION RELATIVE A LA CREATION D’UNE UNITE D’ENSEIGNEMENT ELEMENTAIRE POUR 
ENFANTS AVEC TROUBLES DU SPECTRE DE L’AUTISME (UEEA), PAR EXTENSION DU SERVICE 
D’EDUCATION SPECIALE ET DE SOINS A DOMICILE (SESSAD) SITUE A VALENCIENNES ET GERE 
PAR L’ASSOCIATION APF FRANCE HANDICAP

L’article 1 de la décision est modifié comme suit :
L’association APF France Handicap est autorisée à mettre en œuvre une unité d’enseignement 
élémentaire pour enfants avec des troubles du spectre autistique (UEEA) à l’école Emilienne 
Bonnaire à Landrecies, se traduisant par l’extension de capacité de 10 places du SESSAD situé à 
Valenciennes à compter de la date de la présente décision.  

La capacité totale autorisée est ainsi portée de 47 à 57 places et se décompose comme suit : 
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- 47 places pour enfants et adolescents présentant une déficience motrice,
- 10 places correspondant à un accompagnement en unité d’enseignement en élémentaire pour 
enfants de 6 à 11 ans présentant des troubles du spectre de l’autisme (TSA) à Landrecies.

Article 2 – Les autres dispositions de la décision du 1er août 2025 restent inchangées.
 

Article 3 – La présente décision sera notifiée sous pli recommandé avec demande d’avis de 
réception au représentant légal de l’association APF France Handicap – 17, boulevard Auguste 
Blanqui – 75013 Paris.

Article 4 – le directeur de l’offre médico-sociale de l’ARS est chargée de l’exécution de la présente 
décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la région Hauts-de-France et dont 
copie sera adressée à :

Madame la directrice de la caisse primaire d’assurance maladie du Hainaut,-
Monsieur le directeur de la maison départementale des personnes handicapées du Pas-de-Calais.-

Fait à Lille, le

Pour le directeur général et par délégation,

                                                                                                 

20 août 2025










